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Acte n°: n°2.2/2021-09/69 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE RABASTENS
SEANCE DU 28 septembre 2021 

Date de convocation 
21/09/2021 

Date d'affichage 

21/09/2021 

Nombre de membres 

Afférents au conseil municipal : 29 
En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération : 28 
Présents : 23 
Représentés : 5 
Excusés/absents : 1 

Vote 

Pour:19 

Contre: 9 

Abstentions : 0 

L'an deux mille vingt et un, le 28 septembre à 19h00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, à la salle Roger Béteille à Rabastens, sous la présidence 
de Monsieur Nicolas GERAUD Maire. 

Présents: GERAUD Nicolas, GARRIGUES Serge, MALRIC Marie-Hélène, MOUISSET Jean-Claude, 
PAYA DELMON Ludivine, RUFFIO Jean-Paul, DE GUERDAVID Anne, SOYEZ Evelyne, CADENE 
Isabelle, LAROCHE Christian, BRAS Dominique, COLOMB Kévin, LEWEZYK JANSSEN Anaïs, MALBEC 
Manuel, MATIGNON Aurore, VAQUE Lisa, CAMPREDON Sarah, BOZZO Paul, REILLES Montserrat, 
LEGRAND Christian, BARNES Ann, GUENOT Patrick, MADESCLAIR Sandrine 
Représentés : BOURDET Françoise par MALRIC Marie-Hélène, DE CARRIERE Alain par VAQUE Lisa, 
PELISSIER Laurent par GERAUD Nicolas, BOUSLAMA-LEGRAND Leïla par SOYEZ Evelyne, BREST 
Alain par GUENOT Patrick 
Excusé : LECLAIR Jean-Guy 

Secrétaire de séance : Christian LAROCHE 

OBJET DE LA DELIBERATION 

RÉVISION SOUS FORME ALLÉGÉE DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

Délibération n°2021-09-5 

Vu l'avis favorable de la commission urbanisme du 15/09/2021, 

Monsieur le Maire rappelle que la Commune de Rabastens, dispose actuellement d'un Plan Lo
cal d'Urbanisme (PLU) approuvé le 29/06/2011, modifié les 06/06/2012, 10/04/2013 et 
17/12/2015, mis à jour le 20/04/2018. 

L'objet de cette révision allégée porte notamment sur la création d'un secteur de taille et de capa
cité limitée (STECAL), afin de permettre le développement du camping existant sur la commune. 

L'article L 151-13 du Code de l'Urbanisme autorise la délimitation, à titre exceptionnel, de sec
teurs de taille et de capacité d'accueil limitées. Le règlement écrit doit préciser « les conditions 
de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion 
dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel de la zone » 

La Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet a étendu ses compétences au Plan Local 
d'Urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale, tel qu'indiqué à l'article 
L. 5214-16 du CGCT.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la mise en œuvre de cette procé
dure de révision allégée par la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet. 

.. ./ ... 







Envoyé en préfecture le 02/12/2021 

Reçu en préfecture le 02/12/2021 

Affiché le 

ID : 081-200066124-20211122-227 _2021-0E 

La commune de Rabastens a saisi la Communauté d'agglomération GAILLAC-GRAULHET par 
courrier en date du 18 octobre 2021 pour faire évoluer son Plan Local d'Urbanisme. 
La Communauté d'agglomération GAILLAC-GRAULHET est compétente en matière 
d'élaboration de plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale depuis le 1er Janvier 2017. 

Le PLU de la commune de RABASTENS a été approuvé le 29/06/2011, modifié les 06/06 /2012, 
10/04 /2013 et 17/12/2015, mis à jour le 20/04/2018. 

Une révision allégée du PLU est demandée notamment pour : 

- la création d'un secteur de taille et de capacité limitée (STECAL) en zone naturelle, sur les
parcelles C 17 4 7 / C0065, dans le but de permettre le développement du camping existant sur la
commune.

Conformément à l'article L.153-34 du code de l'urbanisme, le PLU fait l'objet d'une révision 
allégée lorsque le projet «a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à 
induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par 
le plan d'aménagement et de développement durables ». 

Dans ce cas, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'État, de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent et des personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l'urbanisme. 

L'assemblée est invitée à se prononcer sur le fait d'engager la procédure de révision allégée n°2 
du PLU de la commune de RABASTENS. Les dépenses restantes après déduction des 
subventions éventuelles à payer aux prestataires qui interviendront sur ce dossier seront prises 
en charge à hauteur de 50 % par la commune par le biais de fonds de concours. 

Le Conseil de communauté, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L. 103-2, L.153-31 et suivants et R.153-11 à 
R.153-12,
Vu la délibération du comité syndical du 13 mai 2009 du Syndicat Mixte Vignoble Gaillacois,
Bastides et Val Dadou approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale, modifié le 13 février
2013,
Vu le Plan Local d'Urbanisme de Rabastens approuvé par délibération du conseil municipal du
29/06/2011, modifié les 06/06/2012, 10/04/2013 et 17/12/2015, mis à jour le 20104/2018.
Vu l'arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 portant sur les statuts de la Communauté
d'agglomération et notamment l'article 6.1.2 - compétences en matière de plan local
d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale,
Vu le règlement d'intervention communautaire en matière d'urbanisme approuvé par le conseil
de la Communauté d'agglomération du 3 juillet 2017,
Vu la délibération du conseil municipal de Rabastens n°2021-09-5 en date du 28 septembre
2021 exprimant son accord pour le lancement, par la communauté d'agglomération Gaillac
Graulhet, de la procédure de révision sous forme allégée n°2 du PLU de Rabastens,
Considérant qu'il y a lieu de procéder à une révision sous forme allégée du plan local
d'urbanisme de la commune de Rabastens pour répondre au projet de réduction d'une zone
naturelle conformément à l'article L. 153-34 du Code de l'Urbanisme,
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Bilan de la concertation 
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La délibération du Conseil de Communauté du 22 Novembre 2021 prescrivant la révision 
allégée n°2 du PLU de Rabastens mentionne la modalité de concertation suivante : Mise 
à disposition d’un registre servant à recueillir les remarques et propositions du public en 
mairie aux heures habituelles d’ouverture.  

Les études relatives à l’élaboration de la révision allégée n°2 du PLU ont été effectuées 
par le bureau d’études Paysages en collaboration avec le service urbanisme de la 
commune.  

 

I. Publication d’un article dans la presse locale 

Suite à la tenue du Conseil de Communauté du 22 Novembre 2021 prescrivant la révision 
allégée n°2 du PLU de la commune, une annonce légale a été publiée dans le journal La 
dépêche Du Midi, le 10 Janvier 2022. 
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II. Publication d’un article sur le site internet, l’application mobile et la 
page Facebook de la commune, ainsi que sur le panneau lumineux 
situé en centre-bourg 

  

 

 

 

 

 

III. Mise à disposition d’un registre servant à recueillir par écrit les 
remarques,  

Un registre a été mis en place à l’accueil de la mairie durant toute la durée de la 
concertation. Toutefois malgré les mesures de publicité de la procédure, aucune 
observation n’a été recueillie dans le registre.  
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Bilan global de la concertation  

La concertation a été rendue possible de manière continue durant toute l’élaboration 
du projet de révision allégée n°2 du PLU.  

Le registre a été mis à disposition des habitants le souhaitant en mairie, pendant toute 
la durée de la procédure. Il n’a cependant pas été utilisé par les habitants pour 
l’expression de demandes et/ou remarques pour la révision allégée n°2 du PLU.  

Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation. 
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

N°Saisine : 2022-010944

N°MRAe : 2022DKO242

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme,
sur la 2ème révision allégée du PLU de RABASTENS (81) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-32 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022, portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour prendre les décisions faisant suite à une demande de cas
par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2022 - 010944 ;

• 2ème révision allégée du plan local d’urbanisme (PLU) de RABASTENS (81) ; 

• déposée par Gaillac-Graulhet Agglomération;

• reçue le 30 août 2022 , complétée le 12 septembre 2022;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 31 août et du 7 septembre 2022 et
l’absence de réponse dans le délai d’un mois ;

Vu la  consultation  de la  direction  départementale  des territoires  du Tarn  en date  du 31 août
2022 et la réponse en date du 6 septembre 2022; 

Considérant que la commune de Rabastens  (5 713 habitants en 2019 sur un territoire de 66 km²
– source INSEE) engage la révision de son PLU pour rectifier une erreur d’appréciation datant de
l’adoption du PLU en 2011 : elle souhaite créer un secteur de taille et capacité limitée (STECAL)
correspondant au site existant du camping municipal « Les Auzerals », classé en zone naturelle N
du PLU actuellement applicable, et accompagner le développement de cette activité ; la commune
prévoit pour cela de :

• créer un  sous-secteur  Nc  sur  deux  parcelles  cadastrales  d’une  superficie  totale  de
11 270 m² correspondant au site du camping ; 

• modifier en conséquence le règlement graphique et le règlement écrit de la nouvelle zone ;

Considérant la localisation du projet d’urbanisation :

• en  dehors  des  secteurs  du  territoire  répertoriés  pour  leurs  enjeux  écologiques  et
paysagers;

• le long d’un lac, dans un environnement partiellement boisé et éloigné de la trame urbaine;

• dans un site déjà occupé par le camping existant, desservi par une route et traversé par
une voie de desserte interne ; 

Considérant que les impacts potentiels du plan sont réduits par :

• le caractère existant de l’activité pour laquelle le PLU actuellement applicable ne prévoit
aucun zonage spécifique et dont la révision vise à encadrer le développement; 

• le caractère limité des possibilités d’extension encadrées par le règlement de la zone Nc
où seules les installations de camping et  habitations légères de loisirs sont  autorisées,
ainsi que les constructions liées au fonctionnement du camping dans la limite de 200 m²
d’emprise au sol maximale pour les constructions nouvelles et 200 m² d’emprise maximale
d’extension ; 

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie



• l’information fournie par la collectivité mentionnant le maintien de la haie végétale dans le
cadre du projet de reprise du camping, ainsi que d’aménagements paysagers ; 

Considérant que le camping est raccordé à la station de traitement des eaux usées autonome de
Rabastens -  camping,  mise en service  en 1973,  d’une capacité de 120 équivalent-habitants ;
considérant que cette installation ancienne est selon le site du Système d’information sur l’eau du
bassin Adour-Garonne1 en « phase de dégradation avancée et ne peut assurer un fonctionnement
épuratoire optimal » ; 

Considérant néanmoins que la collectivité indique « qu’il sera question d’envisager des travaux
a minima » ;  considérant  le compte-rendu d’intervention du service départemental d'assistance
technique aux exploitants de station d'épuration (SATESE) en date du 18 août 2022 ; que la visite
annuelle  a  permis  de  faire  un  état  des  lieux  de  l’installation,  de  sa  gestion  et  de  son
fonctionnement ; que le SATESE indique que les rendements épuratoires étaient satisfaisants en
2021 et qu’en 2022 les analyses sur un prélèvement ponctuel ont mis en évidence une qualité
« excellente » de l’eau traitée, et l’absence d’impact visuel sur le milieu récepteur ; que le SATESE
indique que les abords du site sont entretenus et qu’aucune nuisance n’est à déplorer à proximité ;
que le SATESE préconise un certain nombre de petits travaux ; 

Considérant qu’il  ressort  du  compte-rendu  de  visite  du  SATESE  que  la  station  fonctionne
convenablement, sans risques d’incidences notables sur l’environnement ; 

Considérant en conclusion  qu’au regard de l’ensemble de ces éléments,  le projet  n’est  pas
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;

Décide

Article 1er

Le projet de 2ème révision allégée du PLU de RABASTENS (81), objet de la demande n°2022 -
010944, n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Fait à Montpellier, le 17 octobre 2022
Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale, 

par délégation

1http://www.adour-garonne.eaufrance.fr/

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie
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Annie Viu

Présidente de la MRAe

Voies et délais de recours contre une décision dispensant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours gracieux : (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
par courrier adressé à :
La présidente de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395 916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.
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Présents :  
→ MALRIC Marie-Hélène, Adjointe à l'Urbanisme et au Patrimoine Mairie de 

RABASTENS, 

→ GONZALEZ Mégane, Chargée de mission urbanisme Mairie de RABASTENS, 

→ GIULIANI Laurène, DDT 81/SCTU/PU/BP 

→ RAYSSEGUIER Denis, DDT 81/SCTU/PU/BP  

→ SERVAT Adeline, Urbaniste bureau d’études PAYSAGES.  

 

Excusés :  
→ Chambre d’Agriculture 81,  

→ Chambre de Commerce et d’Industrie 81, un avis a été remis par écrit. 

→ Chambre des Métiers et de l’Artisanat 81. 
 

 

Préambule  :  
Conformément à l’article L 153-34 du Code de l’Urbanisme :  

« Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté 
fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans 
qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

mailto:contact@paysages-urba.fr
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2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement 
et de programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à 
cet examen conjoint. ». 

Le présent procès-verbal a été soumis pour validation aux personnes présentes en 
séance et compte en annexe les éléments présentés. 

 
 

Compte-rendu :  
√ La réunion a pour objet l’examen conjoint de la révision allégée n°2 du PLU de 
RABASTENS pour la création d’un STECAL couvrant le camping municipal. 

 

√ Le dossier a été transmis en amont de la réunion afin que les Personnes 
Publiques Associées puissent en prendre connaissance.  

 

√ Mme. MALRIC introduit la séance en rappelant que cet échange se situe en 
amont de la mise à l’enquête publique du dossier de révision allégée du PLU.  

 

√ A. SERVAT présente les éléments suivants (voir présentation jointe) : 

 La méthodologie,  

 Les échanges sur le projet,  

 Les avis émis sur le projet.  

 

√ La parole est ensuite laissée aux participants.   

 

 D. RAYSSEGUIER pour la DDT : 

 Un point sur la situation du SCOT est fait :  

• Il est caduc depuis 04/2021,  

• Cette situation est actée par la communauté d’agglomération, 

• Les procédures en cours devront faire l’objet d’une demande 
de dérogation au Préfet au titre de la constructibilité limitée 
lorsqu’une ouverture à l’urbanisation est demandée, 
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• Cette dérogation doit être demandée dans le cadre de la 
révision allégée n°2, 

• Elle implique un passage en CDPENAF, 

• Le délai de réponse règlementaire est de 4 mois maximum, 

• Les services de la DDT et la communauté d’agglomération sont 
en train de définir les modalités de demande de la dérogation. 

• Il faudra l’accord de la demande de dérogation pour pouvoir 
organiser l’enquête publique. 

 

 Le repreneur du camping n’a pas de projet d’extension ? 

→ A terme l’objectif sera de repositionner le camping sur un site plus propice et adapté au 
Nord du lac, 

→ Cette réflexion sera portée dans le cadre de l’élaboration du PLUi,  

→ En attendant le repreneur maintient son activité sur le camping existant en le 
modernisant. 

 

 Les services de la DDT ont été saisis d’un sujet de gel de plusieurs 
emplacements lié à la route départementale 12 qui borde le 
camping :  

• Rien n’acte cette restriction au niveau de la Préfecture,  

• Le CD 81 devrait être saisi pour en savoir plus,  

• La demande d’un CUb, pourrait être effectuée, pour savoir si 
des contraintes liées à la voie existent (Enjeu de sécurité). 

→ La collectivité se rapprochera du CD 81 pour solliciter un avis écrit sur la procédure et 
éclaircir le sujet du gel des places. 

 

 La CCI a formulé un avis écrit, notamment pour réduire la distance d’implantation par 
rapport à la RD 12 : 

→ La collectivité souhaite attendre un avis du CD 81 pour se prononcer sur une modification 
de la distance d’implantation. 

→ La présence d’un talus entre le camping et la RD 12 impose dans tous les cas un recul 
marqué par rapport à la voie. 
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 L. GIULLIANI pour la DDT : 

 Le service environnement a fait remonter une interrogation sur la 
gestion des eaux usées :  

→ Le site est équipé d’une STEP dédiée dimensionnée pour le nombre d’emplacements 
actuels. 

→ Dans la mesure où il n’y a pas d’extension prévue, cet équipement reste adapté. 

→ Dans le cadre du déplacement du camping dans le futur un nouvel équipement devra 
être crée.  

 

 

√ L’assistance n’ayant plus de question, Mme MALRIC conclue la séance. 

 

 

A Balma, le 13 octobre 2022 

Adeline SERVAT, Paysages 
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I. Préambule 
1. Document d’urbanisme en 

vigueur 

Le plan local d’urbanisme de la commune de RABASTENS est en vigueur 

depuis le 29/06/2011. Il a fait l’objet de plusieurs évolutions :  

• Modification n°1 approuvée le 06/06/2012 

• Modification simplifiée n°1 approuvée le 10/04/2013 

• Modification n°2 approuvée le 17/12/2015. 

 

Au 1er Janvier 2017, à la suite de l’entrée en vigueur de la loi NOTRe 
(Nouvelle Organisation Territoriale de la République), la CC du Pays 

Rabastinois, dont Rabastens faisait partie, fusionne avec la communauté de 

communes Tarn et Dadou et la communauté de communes Pays 

Salvagnacois, formant ainsi la Communauté d’Agglomération Gaillac-
Graulhet. La nouvelle intercommunalité est devenue compétente en 

matière de document d’urbanisme au 1er Janvier 2017.  

La compétence des documents d’urbanisme est désormais exercée par la 

communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet.  

 

 

 

  

Figure 1 : Périmètre de la communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet, source : gaillac-
graulhet.fr 
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2. Cadre législatif de la révision 

allégée 

Par délibération en date du 28/09/2021 le conseil municipal de RABASTENS 
a demandé la prescription d’une révision allégée de son PLU dans les 

termes suivants :  

« L'objet de cette révision allégée porte notamment sur la création d'un 

secteur de taille et de capacité limitée (STECAL), afin de permettre le 

développement du camping existant sur la commune.  

L'article L 151-13 du Code de l'Urbanisme autorise la délimitation, à titre 

exceptionnel, de secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées. Le 

règlement écrit doit préciser « les conditions de hauteur, d'implantation et 

de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 

l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel 

de la zone ». 

La Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet a étendu ses 

compétences au Plan Local d'Urbanisme, document d'urbanisme en tenant 

lieu et carte communale, tel qu'indiqué à l'article L. 5214-16 du CGCT. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la mise en 

œuvre de cette procédure de révision allégée par la Communauté 

d'Agglomération Gaillac-Graulhet. » 

 

 

Par délibération en date du 22/11/2021, le Conseil de communauté de la 

communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit la 2ème révision 
allégée du PLU de RABASTENS pour les motifs suivants :  

« la création d'un secteur de taille et de capacité limitée (STECAL) en zone 

naturelle, sur les parcelles C 17 4 7 / C0065, dans le but de permettre le 

développement du camping existant sur la commune. » 

La révision allégée a pour unique objet de procéder à la création d’un 

STECAL sur le site d’un camping existant. 

« Article L153-34 du code de l’urbanisme :  

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision 

arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-

9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le 
plan d'aménagement et de développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, 

une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en 

raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 

milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations 

d'aménagement et de programmation valant création d'une zone 

d'aménagement concerté ; 
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4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à 

participer à cet examen conjoint.». 

  



2ème révision allégée du PLU de RABASTENS – 81 | Note de complémentaire enquête publique 5 / 15 
 

 

II. Le contexte communal  
1. Une situation stratégique  

Rabastens se situe dans le département du Tarn à 43 kilomètres d’Albi, à 
38 km de Toulouse et à 17 km de Gaillac. La commune bénéficie donc d’une 

position stratégique à proximité de plusieurs grands pôles et d’une desserte 

de qualité par la proximité de l’A68 et de la RD 988 (ex RN88).  

Rabastens est catégorisée, selon l’INSEE, comme appartenant à la 

couronne d’un grand pôle ; c’est-à-dire les communes ou unités urbaines, 
dont au moins 40 % des actifs résidents travaillent dans le pôle ou dans les 

communes attirées par celui-ci selon un processus itératif. 

Si l’on observe les typologies des espaces périphériques, la commune est 

en lien direct avec le grand pôle1 de Toulouse mais aussi avec le grand pôle 

d’Albi et le pôle secondaire de Gaillac. Ainsi, Rabastens est sous influence 

des pôles Toulousain et Albigeois, mais aussi des petits et moyens pôles 
comme Gaillac principalement en termes d’emplois et de services à la 

population.  

 

 

 

  

 
1 Définition INSEE : Le pôle urbain est une unité urbaine offrant au moins 10 000 
emplois et qui n'est pas située dans la couronne d'un autre pôle urbain. On 

distingue également des moyens pôles- unités urbaines de 5 000 à 10 000 emplois 
et les petits pôles- unités urbaines de 1 500 à moins de 5 000 emplois. 

Figure 2 : Localisation de la commune, source : Géoportail 

Rabastens 

Albi 

Toulouse 

Figure 3 : Typologie communale des aires urbaines en 2010, source INSEE, Géoclip 

Rabastens 
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2. La dynamique touristique 

Au cœur des Bastides et du vignoble, le territoire Rabastinois attire de 

nombreux touristes. 

Le territoire offre une multitude de richesses qui participent de son 

attractivité touristique :  

- Notre Dame du Bourg est classée au patrimoine mondial de 

l’UNESCO 

- Cœur historique,  
- Patrimoine,  

- Chemins de Compostelle 

- Viticulture, 

- Paysages, 
- Tarn, 

- … 

La commune accueil un office de tourisme qui assure la promotion des 

richesses locales et guide les visiteurs. 

L’économie touristique locale s’inscrit dans une stratégie portée à large 

échelle coordonnant les actions sur ls bastides et le vignoble gaillacois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Notre Dame du Bourg et le cœur de Rabastens, source https://www.la-toscane-
occitane.com/villes-villages/rabastens 
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III. L’objet de la procédure de 

révision allégée 
1. Objectifs poursuivis 

Par cette procédure la commune souhaite, d’une part rectifier une erreur 
d’appréciation du PLU de 2011, et d’autre part accompagner le 

développement d’une activité existante en développement sur le territoire. 

Le camping « les Auzerals », camping municipal de Rabastens, est implanté 

3 km du centre-ville de Rabastens, au bord du lac des Auzerals et proche de 

la piscine municipale.  

Le site offre une quarantaine d’emplacements au calme au bord du lac. 

En gestion communale, le site à destination d’une clientèle familiale n’a fait 

l’objet que d’une promotion et d’un développement limités depuis de 

nombreuses années.  

En 2021, la municipalité a souhaité de le mettre en vente, cette démarche 
devra s’accompagner d’une modernisation des infrastructures pour 

répondre à la demande des visiteurs. 

  

Rabastens 

Camping 

Figure 6 : situation du camping 

Figure 6 : implantation du camping en bord du Lac des Auzerals 

Camping 

Piscine 
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En effet, bien qu’offrant un cadre bucolique, les installations sont anciennes 

et nécessitent d’être modernisées pour adapter l’offre d’hébergement aux 
attentes des clients et remettre un certain nombre d’équipements aux 

normes actuelles, notamment d’accessibilité PMR. 

Or dans le cadre de cette démarche, il est apparu que dans le cadre de la 

révision du PLU de 2011, le camping a été classé en zone naturelle, limitant 

largement les capacités d’évolution du site. 

En effet, la zone N n’autorise aucune activité en lien avec l’hôtellerie de plein 

air ou l’activité de camping. 

L’objectif de la collectivité est de rectifier cette erreur d’appréciation en 
créant une zone dédiée à l’hôtellerie de plein air pour remettre en cohérence 

le PLU et la réalité du site. Cette régularisation est d’autant plus importante 

que pour moderniser le site, il est nécessaire de pouvoir envisager des 

aménagements que le PLU doit pouvoir autoriser. 

  

  

Figure 8 : photos du camping, source tourisme-tarn.com 

Camping 

Figure 8 : document graphique du PLU approuvé 
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IV. Evolutions des pièces du PLU  
1. Le règlement écrit 

Le règlement du secteur Nc autorise les activités liées au camping et à son 
développement.  

Dans la mesure où il s’agit d’un STECAL, le règlement définit les conditions 

d’emprise, d’implantation et d’intégration des constructions dans leur 

environnement. 

Le règlement est modifié et complété comme suit. 

Caractère de la zone :  

« Caractère de la zone :  

Elle comprend 4  5 secteurs : 

- un secteur N, à protéger en raison de sa valeur écologique et 
paysagère, 

- un secteur N1, à protéger mais habité partiellement, 
- un secteur N2, destiné à accueillir l'extension de l'observatoire 

de Saint-Caprais, 
- Un secteur Ne, destiné à accueillir la future station d'épuration, 
- Un secteur Nc correspondant au camping Les Auzerals » 

 

 

 

 

ARTICLE N-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU 
SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Le règlement autorise les constructions et installations liées à l’activité du 

camping et anticipe l’évolution des constructions existantes pour 

accompagner le développement encadré du site, notamment par la mise en 
place d’une extension maximale des constructions limitée à 200 m² sur 

l’ensemble de la zone Nc qu’il s’agisse d’emprise au sol ou de surface de 

plancher :  

« Dans le secteur Nc: 

- Les constructions nouvelles nécessaires au fonctionnement 
du camping, dont les équipements sanitaires, dans la limite 
de 200 m² de surface de plancher et d’emprise au sol,  

- L’extension des constructions existantes à condition de ne 
pas excéder 200m² supplémentaires de surface de plancher 
et d’emprise au sol et d’être liée à l’activité de loisirs ou de 
camping ou de participer à la diversification de ces activités : 
restauration, services, commerce, … sont exclues les 
activités bruyantes ou génératrices de nuisances sonores 
comme les discothèques, 

- Les terrains de camping et de caravanage, 
- Les terrains d’accueil d’habitations légères de loisirs, 
- L’installation d’habitations légères de loisirs. » 

ARTICLE N 6-  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

Les dispositions d’implantation des constructions visent à optimiser le 

foncier qui est déjà aménagé, les terrains et emplacements sont 

préexistants, l’objectif est de pour autoriser l’implantation d’HLL (habitation 
légère de loisir) sur les emplacements délimités :  
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« Dans le secteur Nc :: 

- Les constructions doivent s’implanter une distance au moins 
égale à 10 m de l’axe des voies. » 

 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol est encadrée de façon à permettre l’aménagement de 

nouvelles constructions liées à l’activité, notamment des sanitaires aux 

normes dont le site n’est pas pourvu, une emprise de 200 m² semble 

suffisante pour accompagner ce type de constructions. L’évolution du 
bâtiment d’accueil existant est aussi envisagée, il pourra s’étendre de 200 

m² également pour accompagner le développement et la diversification de 

l’activité. 

« Dans le secteur Nc :: 

- Les constructions nouvelles nécessaires ont une emprise au 
sol de 200 m² maximum, 

- L’extension des constructions existantes n’excède pas une 
emprise au sol de 200 m² supplémentaire. » 

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR 

Enfin les dispositions relatives à l’aspect des constructions s’appuient sur 

celles figurant dans la zone N en précisant les conditions d’utilisation des 

ENR sur les toitures pour accompagner l’intégration de constructions 
vertueuse d’un point de vue énergétique. Aussi, pour allier intégration 

paysagère et autonomie énergétique du projet, il est demandé de privilégier 

l’encastrement des dispositifs de production d’énergie renouvelables en 

toiture, c’est-à-dire qu’ils soient intégrés dans le toit comme un élément de 

couverture sans dépasser de la toiture, cette disposition reste une 

recommandation pour s’adapter au bâti existant  :  

« Dans le secteur Nc 

Les pentes des toitures neuves à rampants et excéderont pas 

une pente de 35 %. 

Les toitures terrasses sont autorisées. 

La mise en œuvre de dispositifs de production d’énergies 
renouvelables en toiture sont autorisées. Les dispositifs à 

encastrer sont à privilégier. » 

 

Les autres dispositions du règlement applicables au STECAL Nc sont celles 
de la zone N. 
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2. Le document graphique 

Le site du camping des Auzerals, actuellement classé en zone N, est 

transféré dans le secteur Nc faisant l’objet des dispositions adaptées au 

projet de maintien de l’activité existante. 

Les autres pièces du PLU restent inchangées.  

 

  

Figure 13 : document graphique du PLU en vigueur avant la révision allégée. Figure 14 : document graphique du PLU après révision allégée. 
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Figure 13 : document graphique du PLU en vigueur avant la révision allégée. Figure 14 : document graphique du PLU après révision allégée. 
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V. La compatibilité du projet avec les 

documents et normes 
1. Le PADD du PLU en vigueur 

La révision allégée du PLU ne peut porter atteinte aux orientations définies 
dans ce PADD (art. L 153-34 du CU).  

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable de la commune 
de Rabastens s'articule autour de trois grands axes de réflexion :  

I. Structurer, organiser et planifier le développement du parc de 

logement 

Il. Favoriser le maintien des services, équipements, entreprises et 

commerces de proximité  

Ill. Préserver et améliorer le cadre de vie des Rabastinois 

 

L’axe 2 définit les conditions de développement des activités touristiques 

comme suit : 

« La diversification des activités et des loisirs touristiques. La commune 

de Rabastens bénéficie d'un patrimoine naturel, paysager et architectural 

de qualité, qu'il est important de mettre en valeur. La commune tend à 
promouvoir un tourisme qui préserve et met en valeur les richesses du 

patrimoine et des milieux naturels, notamment autour des sentiers de 

découverte du Pays Rabastinois déjà existants. Il serait intéressant pour 
la commune de développer des activités autour du tourisme vert et du 

tourisme gastronomique. A ce jour aucun projet n'est identifié mais, dès 

lors que des projets seront identifiés, une évolution réglementaire pourrait 
être envisagée. » 

La traduction du camping en STECAL répond et met en œuvre cette 

orientation du PADD. 

Ainsi, la procédure de révision allégée ne porte pas atteinte aux orientations 

du PADD en vigueur. 
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2. Respect des normes, plans et 

schémas supérieurs 

Les Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN) et Technologiques 
(PPRT), les Schémas Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) et la réglementation des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement (ICPE) ne s’opposent pas à l’évolution de la traduction 

règlementaire proposée dans cette présente note de présentation. 

La présente révision allégée n°2 s’inscrit dans le respect des dispositions 

législatives en vigueur, notamment du code de l’urbanisme. 
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VI. Incidences du projet sur 

l’environnement 
La procédure de révision allégée n’a pour objet que de rendre la cohérence 

entre l’occupation historique du site du camping et le document 

d’urbanisme.  

La procédure maintient le périmètre actuel du site du camping et encadre 
l’évolution des constructions qui y sont implantées. 

Les évolutions proposées n’ont aucun impact sur l’environnement, sur les 
paysages et sur l’économie générale du projet du Plan Local d’Urbanisme 

de RABASTENS. 
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4.1 - Règlement 

 
 Modification n°3 approuvée le … 

 
Délibération en Conseil Municipal lançant la révision : 14 Avril 2008  

Projet arrêté par le Conseil Municipal : 1er Juillet 2010 

Projet approuvé par le Conseil Municipal :  29 juin 2011 

Modification n° 1 approuvée par le Conseil Municipal : 06 Juin 2012 

Modification simplifiée n°1 approuvée par le Conseil Municipal : 10 avril 2013 

Modification simplifiée n°2 approuvée par le Conseil Municipal : 17 décembre 2015 
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 Zones naturelles 
 
 

 

 

Les zones naturelles sont indicées « N... ». Elles comprennent les chapitres 
suivants : 

 
 
 
 
 

DENOMINATION VOCATION 

N Zone naturelle à préserver 

N1 Zone naturelle dans laquelle des habitations sont 
présentes 

N2 Zone d'extension de l'observatoire de Saint-
Caprais 

Ne Zone prévue pour la création d'une station 
dépuration 

Nc Zone correspondant au camping les Auzerals 
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CHAPITRE XI – ZONE N 
 

CARACTÈRE DE LA ZONE 
 

La zone N recouvre des espaces naturels qu'il convient de protéger en raison notamment de la qualité 
des sites et des paysages et de la valeur des boisements. Cette zone est inconstructible en dehors 
des cas prévus à l'article N 2. 

 
La zone N correspond aux espaces naturels de la commune, à protéger en raison de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages ou de leur intérêt historique. 

 

Elle comprend 4  5 secteurs : 
- un secteur N, à protéger en raison de sa valeur écologique et paysagère, 
- un secteur N1, à protéger mais habité partiellement, 
- un secteur N2, destiné à accueillir l'extension de l'observatoire de Saint-Caprais, 
- Un secteur Ne, destiné à accueillir la future station d'épuration, 
- Un secteur Nc correspondant au camping Les Auzerals 

 

Précision: les constructions et occupations non mentionnées aux articles N1 et N2, c'est à dire non 
interdites ou soumises à des conditions particulières sont autorisées de fait. 

 
ARTICLE N-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
Toute construction ou installation non mentionnée à l'article N2 est interdite. 

 
ARTICLE N-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent les conditions 
ci-après : 

 

Dans l'ensemble de la zone N, tous secteurs confondus : 
 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 
- La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 

autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, dès lors qu'il a été 
régulièrement édifié. 

- Les piscines et bâtiments annexes (sans logement) à condition qu'ils soient situés à moins 
de 50 mètres de la construction principale. 

- Le changement de destination (en habitation) d'un garage construit en rez-de-chaussée ou en 
sous-sol semi-enterré sous une partie habitable, ainsi que les annexes déjà accolées aux 
bâtiments d'habitation. 

 
 

Dans le secteur N1 : 
 

- le changement de destination des constructions existantes dans la limite d'un logement par 
unité foncière 

- la construction d'annexes à l'habitation (piscines, remises, garages, ...) sans création de 
logement. 

- l'extension et la surélévation des constructions existantes dans la limite de 25 % de la 
superficie initiale et de 250 m2 de surface de plancher (neuf+ ancien), à condition : 
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o que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics 
assurant leur desserte ; 

o que l'aspect extérieur des constructions s'intègre dans les paysages naturels 
et 
bâtis environnants. 

 
 

Dans le secteur N2: 
-  
- Les affouillements et exhaussements de sol s'ils sont nécessaires aux aménagements et 

aux installations de l'observatoire. 
 
 

Dans le secteur Ne: 
 

- Les affouillements et exhaussements de sol s'ils sont nécessaires aux aménagements 
et aux installations de la station d'épuration. 

- Les constructions et installations nécessaires à l'entretien, la gestion ou à 
l'exploitation 
de la station d'épuration. 

 
Dans le secteur Nc: 

 
- Les constructions nouvelles nécessaires au fonctionnement du camping, dont les 

équipements sanitaires, dans la limite de 200 m² de surface de plancher et d’emprise au 
sol,  

- L’extension des constructions existantes à condition de ne pas excéder 200m² 
supplémentaires de surface de plancher et d’emprise au sol et d’être liée à l’activité de 
loisirs ou de camping ou de participer à la diversification de ces activités : restauration, 
services, commerce, … sont exclues les activités bruyantes ou génératrices de 
nuisances sonores comme les discothèques, 

- Les terrains de camping et de caravanage, 
- Les terrains d’accueil d’habitations légères de loisirs, 
- L’installation d’habitations légères de loisirs. 

 
ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les accès et la voirie privés doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de sécurité de défense contre l'incendie, de sécurité publique. 

Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes de défense de la forêt contre l'incendie, 
les sentiers touristiques et pistes cyclables. 

Toute création de voie nouvelle est interdite. 
 

Tout nouvel accès non aménagé est interdit sur les voies de catégorie 1 et 2 (supérieures ou 
égales à 6 mètres de large) 

 
Le regroupement des accès sera favorisé pour les voies de catégories 2 (inférieures à 6 mètres 
de large). 

 
ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Dans les secteurs N : 
 

Sans objet. 
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Dans les secteurs N1, N2 Ne et Nc : 
 

1) Alimentation 
 

En eau potable 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 
potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 
2) Assainissement 

 
Eaux pluviales 

 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l'écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collectif d'évacuation des 
eaux pluviales. 

 

 

Si ce réseau n'est pas établi ou est insuffisant, 
l'aménageur devra réaliser sur son terrain les 
dispositifs appropriés permettant de stocker 
les eaux de pluie, de retarder et de limiter leur 
évacuation. Ces ouvrages seront dimensionnés 
de façon à ne rejeter que le débit de fuite d'un 
maximum de 3 1/sec/ha vers les réseaux 
hydrauliques existants. Le dimensionnement 
des ouvrages est établi sur la base des 
précipitations centennales. Une attention 
particulière sera portée à la gestion des apports importants sur courte période (orages). 

 
Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement avec des caractéristiques appropriées 
est obligatoire, s'il existe, pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux 
usées. 

En l'absence d'un réseau collectif, les constructions ou installations nouvelles devront être 
équipées d'un système d'assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. 

 
 

3) Réseaux divers 
 

Toute construction doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses besoins 
par branchement sur une ligne publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au 
droit du terrain d'assiette. 

 
Lorsque les lignes électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, les branchements à 
ces lignes doivent l'être également. En cas d'impossibilité, les câbles seront scellés le long des 
façades de la façon la moins apparente possible. 

 
Un moyen de lutte contre l'incendie est nécessaire à moins de 400 m de la construction. 

 
 

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 
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ARTICLE N 6-  IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES 
PUBLIQUES 

 

Dans les secteurs N : 
 

Sans objet. 
 
 

Dans les secteurs N1, N2 et Ne  : 
 

Les constructions doivent s'implanter à : 
- 75 mètres de part et d'autre.de l'axe de la RD988, hors zones urbanisées, 
- 15 m de l'axe des autres routes départementales (20 m en cas d'arbres d'alignement). 

 
Dans les autres cas, les constructions doivent s'implanter à une distance au moins égale à 15 m de 
l'axe des voies. 
 
Hors zones urbanisées, les nouveaux accès sur la RD988 et la RD2 sont interdits. 

 

Des implantations différentes pourront être autorisées pour les aménagements et les extensions de 
constructions existantes, à condition qu'elles ne diminuent pas le retrait existant ou ne nuisent pas à 
la sécurité ou à l'exécution des travaux publics. 

Les piscines doivent être implantées en respectant un retrait minimum de 5 mètres par rapport à la 
limite du domaine routier départemental et d'un mètre supplémentaire par mètres d'excavation. 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 
intérêt collectif peuvent être implantés dans les bandes de recul déterminées ci-dessus. 

Dans le secteur Nc :: 
- Les constructions doivent s’implanter une distance au moins égale à 10 m de l’axe des 

voies. 
 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions doivent s'implanter avec un retrait de 10 m minimum par rapport aux limites 
séparatives. 

 
Les ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et équipements publics 
(transformateurs, pylônes, station de relevage, bassins de rétention,... ) peuvent être implantés 
librement par rapport à la limite séparative dès lors que les règlements particuliers de ces 
installations (bruit, hygiène,...) sont respectés. 

 
ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé. 
 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Dans les secteurs N : 

Non réglementé. 
 

Dans les secteurs N1, N2 et Ne : 

Le coefficient d'emprise au sol est fixé à 0,2. 
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Dans le secteur Nc :: 
- Les constructions nouvelles nécessaires ont une emprise au sol de 200 m² maximum, 
- L’extension des constructions existantes n’excède pas une emprise au sol de 200 m² 

supplémentaire. 
 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Dans les secteurs N : 
 

La hauteur limitée maximale des constructions est limitée à 6 m au faîtage. 
 

Dans les secteurs N1, N2 Ne et Nc : 
 

La hauteur limitée maximale des constructions est limitée à 6 m à l'égout du toit et 8 m au 
faîtage. 

 
Les dispositions générales ci-dessus peuvent ne pas s'appliquer aux édifices publics en raison 
d'impératifs techniques ou architecturaux liés à la nature de la construction. 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un intérêt collectif peuvent observer des hauteurs supérieures (pylônes, antennes, ...). 

 
ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR 

 
L'expression architecturale 

 
Les constructions et installations autorisées dans la zone doivent présenter un aspect compatible 
avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages naturels. Elles doivent 
présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect. 

 
1) Volumétrie, façade, épannelage 

 

Dans les secteurs N1, N2, Ne et Nc  : 
 

Les constructions nouvelles devront tenir compte du bâti environnant, tant en ce qui concerne 
leur orientation, leurs volumes et leur aspect. 
Seront privilégiés les volumes simples (plans à base carrée ou rectangulaire, façades planes). 

 

Dans les secteurs N : 
 

Pour la reconstruction à l'identique, l'extension, la surélévation et le changement de destination, 
il sera privilégié les volumes simples (plans à base carrée ou rectangulaire, façades planes). 

 
2) Toitures 

 

Dans les secteurs N1, N2 et Ne : 
 

Volumes/ formes : 
Les pentes des toitures neuves seront à rampants et n'excéderont pas une pente de 35 %. 
 
Dans le secteur Nc 

Les pentes des toitures neuves à rampants et excéderont pas une pente de 35 %. 
Les toitures terrasses sont autorisées. 
La mise en œuvre de dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture sont autorisées. 
Les dispositifs à encastrer sont à privilégier. 

 

Dans les secteurs N : 
 

Volumes/ formes : 
En cas d'extension ou recollement de façade, une pente supérieure peut-être autorisée 
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pour assurer une continuité avec les toitures anciennes. 
 

Dans l'ensemble de la zone N, tous secteurs confondus hors secteur Nc: 

Matériaux. 
La tuile de terre cuite de type canal, posée à courant et à couverts, est préconisée pour la 
majorité des couvertures. 
Pour la rénovation de couvertures constituées d'autres matériaux (ardoises), il sera fait usage du 
matériau d'origine ou de son équivalent actuel. 

 
Eléments de toiture : 

L'intégration d'éléments producteurs d'eau chaude sanitaire ou d'électricité photovoltaïque 
devra veiller à s'intégrer au bâti. 

 
3) Façades 

 

Dans l'ensemble de fa zone N, tous secteurs confondus : 
 

Proportions des ouvertures : 
Les proportions de baies créées et les hauteurs de linteaux se rapprocheront de ceux des 
constructions traditionnelles existantes à proximité. Néanmoins des baies vitrées plus larges que 
hautes peuvent être autorisées ponctuellement. 

 

 
Matériaux et couleurs : 

Aucun matériau prévu pour être couvert (tels que parpaings de ciments, briques creuses ...) 
ne sera laissé à nu. 
L'usage des pans de bois est autorisé. Les revêtements en bois naturels pourront être laissés 
bruts s'ils répondent aux exigences de classe IV. 

 
Eléments rapportés : 

Les groupes extérieurs de chauffage, climatisation ou ventilation devront être rendus non 
visibles depuis le domaine public. 

 
 

4) Clôtures 
 

Les clôtures doivent être conçues de façon à participer à l'harmonie du paysage naturel et urbain 
Les clôtures anciennes seront maintenues et restaurées. 
Les clôtures maçonnées sont interdites. 
La hauteur des murs de clôtures et limitée à 1,20 mètres en façade sur voie et à 1,50 mètres 
sur les limites séparatives. 

 
ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations doit 
être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 

 
Pour les équipements accueillant du public, il doit être créé des aires de stationnement dont le 
nombre de places est à déterminer en fonction de la capacité d'accueil des installations. Ce 
nombre ne peut être inférieur au tiers de ladite capacité. 

 
ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 
Les espaces boisés classés : 

 
Les espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer figurés au plan de zonage sont 
soumis aux dispositions de l'article L130.1 du Code de l'Urbanisme. 
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Préservation des arbres existants et obligation de planter : 

 
Les constructions, voies d'accès et toutes installations admises doivent être implantées de manière 
à préserver les plantations existantes.  

 
ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 
Sans objet. 
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CHAPITRE 1 / GENERALITES 

 
1.1 Cadre juridique 

Vu la décision du 27 Septembre 2022 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse 
désignant Madame Caroline THAU en qualité de commissaire enquêteur, la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet, par arrêté en date du 19 janvier 2023, a prescrit l’ouverture de 
l’enquête publique relative à la révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
Celle-ci s’inscrit notamment dans le cadre juridique et réglementaire suivant : 

- L’article L123-1 A et suivants du Code l’Environnement règlementant les enquêtes publiques 
relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement et aux installations classées pour 
la protection de l’environnement. 

- L’article L143-22 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux enquêtes publiques, schémas 
de cohérence territoriales, plans locaux d’urbanisme, cartes communales. 

 

1.2 Objet de l’enquête : rappel du contexte 

Rabastens est une commune du département du Tarn située aux portes de grands pôles que sont 
Toulouse, Albi ou encore Gaillac ainsi qu’au cœur du secteur des bastides et des vignobles gaillacois 
attirant de nombreux touristes. Rabastens accueille l’édifice de Notre Dame du Bourg classé au 
patrimoine mondial de l’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture) et dispose d’un office de tourisme. 
Cette révision allégée n°2 a pour objet d’accompagner le développement du camping existant « Les 
Auzerals » au bord du lac du même nom situé à proximité de la piscine municipale.  
La commune lors de la rédaction de son PLU en 2011 a classé l’ensemble du secteur en zone naturelle 
qui ne permet pas le développement ou l’accueil d’activités touristiques liées au fonctionnement d’un 
camping.  
 
Actuellement, le camping existant est en gestion communale mais ses infrastructures sont datées et ne 
sont plus adaptées notamment en termes d’accessibilité PMR (personnes à mobilité réduite). Elles 
doivent être rénovées pour répondre aux normes actuelles et répondre aux besoins de l’ensemble de la 
clientèle. 
 
Le 28 septembre 2021, le conseil municipal de Rabastens a acté la révision allégée n°2 du PLU approuvé 
le 29/06/2011 et modifié les 06/06/2012, 10/04/2013 et 17/12/2015 puis mis à jour le 20/04/2018. L’objet 
de cette révision porte sur la création d’un STECAL (secteur de taille et de capacité limité) afin de 
permettre le développement du camping existant sur la commune. Il a ainsi été précisé dans cette 
délibération que le règlement écrit devra préciser les conditions de hauteur, d’implantation et de densité 
des constructions permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel de la zone. 
 
La communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a la compétence en matière de document d’urbanisme 
et a donc délibéré le 22 novembre 2021 pour la prescription de la révision allégée n°2 du PLU de 
Rabastens pour la création d’un STECAL en zone naturelle sur les parcelles C1747/C0065. 
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Le 29 juin 2022, la commune de Rabastens a arrêté le bilan de la concertation avant l’arrêt du projet de 
révision allégée n°2. Le registre n’a fait l’objet d’aucun commentaire. Puis le 11 juillet 2022, le conseil de 
communauté de la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a délibéré sur le bilan de la 
concertation et l’arrêt du projet de révision allégée n°2 du PLU de Rabastens.  
 
Note du commissaire enquêteur : Le dossier de révision du PLU n’est pas soumis à une 
évaluation environnementale selon la décision de la Mission Régionale de l’Environnement et du 
Développement Durable en date du 17 octobre 2022. 
 

1.3 Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête publique comporte les pièces suivantes :  
− 1 dossier réparti de la manière suivante : 

o 0- Partie administrative (13 pages) 
▪ 0.1 Délibérations 
▪ 0.2 Avis PPA-MRAE 
▪ 0.3 Note de présentation de l’enquête publique 

o 1- Notice explicative + note complémentaire enquête publique (15 pages)  
o 2- Règlement écrit-Extrait (8 pages) 
o 3- Document graphique-Extrait 
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CHAPITRE 2 / PROCEDURE 

 
2.1 Arrêté Municipal de mise à l’enquête 

Par arrêté du 19 janvier 2023 la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit l’Enquête 
Publique de la révision allégée n°2 de la commune de Rabastens.  
 
Les modalités d’enquête ont été fixées comme suit :  

− Durée : 32 jours consécutifs, du mercredi 15 février 2023 9h au samedi 18 mars 2023 à 12h 
− Mise à disposition en mairie du dossier d’enquête publique sous format papier, à Rabastens et 

au siège de la communauté d’agglomération 
− Mise à disposition des documents sur le site internet de la communauté d’agglomération (voir 

extrait de la page d’accueil ci-dessous) 

 
− Mise à disposition d’un registre d’enquête à feuillets non mobiles côtés et paraphés pour y 

enregistrer les remarques et avis du public (annexe 01) à la mairie de Rabastens et au siège de 
la communauté d’agglomération 

− Permanences du commissaire enquêteur :  
- Mercredi 15 février 2023 de 14h à 16h 
- Mercredi 01 mars de 14h à 16h 
- Samedi 18 mars de 10h à 12h 

 

2.2 Publicité et avis de l’enquête 
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2.2.1 Dans la presse  
 

− 30 janvier 2023 La Dépêche du Midi  
− 20 février 2023, La Dépêche du Midi 
− Du 26 janvier au 1er février 2023, Journal d’Ici 
− Du 16 au 22 février 2023, Journal d’Ici 

 
2.2.2 L’affichage 

  
Ci-dessus l’affichage disposé à l’entrée du camping des Auzerals (source mairie) 
 
L’affichage a été prévu pour être disposé en 2 points de la commune : mairie et camping. Avant le 
démarrage de la permanence de l’enquête publique, j’ai demandé à faire un tour des affichages en 
compagnie de la chargée de mission Urbanisme de la commune de Rabastens et j’ai pu me rendre 
compte de leur présence effective. 
 

2.3 Déroulement de l’enquête 

Le mercredi 11 janvier 2023, une visio-conférence a été organisée en présence de : 
- Mme Marie-Hélène MALRIC– Adjointe à l’urbanisme et au patrimoine à la mairie de Rabastens 

- Mme Morgane GONZALEZ – Chargée de mission Urbanisme à la mairie de Rabastens 

- Mme Caroline THAU – Commissaire enquêteur désignée par le tribunal administratif de Toulouse 
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Au préalable, j’avais reçu le dossier par voie dématérialisée le 10 janvier 2023 dans sa version finalisée 
pour l’enquête publique et j’ai ainsi pu poser toutes les questions souhaitées lors de cette entrevue 
(annexe 02).  
 
Les thèmes abordés : 

− Les pièces du dossier  
− La communication auprès du public. 
− La durée de l’enquête.  

 
Note commissaire enquêteur :  

− La salle d’enquête a été définie dans la mairie de Rabastens et un dossier public a été mis à 
disposition à Rabastens ainsi qu’au siège de la communauté d’agglomération 

− La permanence a été organisée dans une salle dédiée pour respecter confidentialité et distance 
de sécurité, des distributeurs de gel hydroalcoolique étaient disposés dans la salle. 

 
Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions matérielles. 
 
Lors de la 1ère permanence, 2 personnes se sont déplacées. 
Lors de la 2ème permanence, aucune personne ne s‘est déplacée. 
Lors de la 3ème permanence et dernière permanence, 2 personnes se sont déplacées + 2 personnes qui 
étaient venues lors de la 1ère permanence. 
 
Note commissaire enquêteur : même si une autre enquête publique s’est déroulée pendant la même 
période, il n’y a pas eu de confusion (ce point a été abordé lors de l’organisation du déroulement de 
l’enquête publique).  
 
J’ai clôturé l’enquête publique le 18 mars à 12h00. A la fin de cette séance un représentant de la 
communauté d’agglomération m’a déposé le registre mis à disposition au siège de la communauté 
d’agglomération pendant toute la durée de l’enquête. Ces documents m’ont ensuite été transmis par voie 
dématérialisé le 23 mars 2023. 
 
 

2.4 Mise au point du rapport d’enquête 

 
Le dossier a appelé quelques remarques de ma part sur la forme et j’ai demandé qu’une notice avec les 
modifications soient ajoutée dans le dossier afin d’en tenir compte. Ce qui a été fait. 
Sur le fond, les représentants de l’autorité organisatrice ont répondu à toutes mes questions. 
 
J’ai envoyé le procès-verbal de synthèse à la mairie le 23 mars 2023 (annexe03). La Communauté 
d’agglomération m’a fait part de sa réponse par mail le 05 avril 2023 (annexe04). 
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CHAPITRE 3 / BILAN DES AVIS DES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 3.1 Les avis favorables des personnes publiques associées  

- CDPENAF (commission départementale de préservation des espaces naturels 
agricoles et forestiers) : AVIS FAVORABLE en date du 29 novembre 2022 sur la base de : 

▪ « L’activité existante et du projet de STECAL d’1.15ha qui englobe la totalité de 
l’emprise sur laquelle est exercée l’activité du camping actuel sans 
consommation d’espaces supplémentaires » 

- Communauté d’agglomération de GAILLAC-GRAULHET entre vignobles et bastides : 
AVIS FAVORABLE au motif notamment que : 

▪ Le projet consiste à permettre le développement et la modernisation d’un 
camping existant au lieu-dit les Auzerals 

▪ Il se situe à proximité d’une trame bleue sans la compromettre 
▪ La voie départementale à proximité a la capacité d’accueillir une circulation plus 

importante 
▪ Cela permet des répercutions favorables sur les commerces du centre-ville. 

 

3.2 Les avis défavorables des personnes publiques associées  

Aucun avis défavorable. 
 

3.3 Inventaire des requêtes inscrites sur le registre et des notes, pièces et lettres 

remises au commissaire enquêteur (annexe 01) 

E-mail : 0 remarque 
Registre papier : 3 remarques dont 2 pièces jointes inscrites dans le registre (5 pages) 
Registre numérique : pas de registre numérique. 
 
Afin de prendre en compte tous les avis, j’ai donné un n° à chaque intervenant. 

REGISTRE 

N° N° NOM 

A01 M. LACOURREGE et MME CARON 

A02 MME MULLIEZ 

A03 Le secrétaire de la SEPRA 

 

3.4 Synthèse des avis du public 

Remarques du commissaire enquêteur : la participation a été assez faible mais les propriétaires du 
camping se sont déplacés ainsi que des représentants associatifs.  
Les remarques sont assez peu nombreuses mais traitent principalement de sujets en relation avec 
l’enquête. 
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THEME : LE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DU CAMPING DANS L’EMPRISE DU STECAL   
Le projet comprend, dans sa 1ère année, l’installation de 10 chalets et de 2 mobil-homes ainsi qu’à moyen 
terme un habitat insolite avec une volonté de développement en fonction de la demande. Il prévoit 
également la transformation de l’ancien sanitaire en espace de vente en lien avec le camping. 
 
 
THEME : ACCESSIBILITE DU SITE ET CAPACITE D’ACCUEIL 
La demande de prise en compte de l’accessibilité du site tant dans ses équipements que dans 
l’aménagement de son accès depuis le centre de Rabastens a été soulevée pendant l’enquête (pistes 
cyclables, maintien des voies douces le long du lac, accessibilité de l’accès au camping et de ses 
équipements notamment). 
La capacité de la station d’épuration et le développement de l’activité touristique du camping a également 
fait l’objet d’une remarque concernant le manque d’informations sur la capacité de cet équipement en lien 
avec le développement du projet.  
 
  
THEME : ACCESSIBILITE AUX DOCUMENTS DE L’ENQUETE 
Il m’a été notifié la difficulté de consultation des documents en mairie pendant l’enquête pour les 
personnes en situation de handicap avec le manque d’un espace dédié pour consulter tranquillement le 
dossier. 
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CHAPITRE 4 / AVIS MOTIVE DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Note du commissaire enquêteur : mes questions et les réponses de la Communauté d’Agglomération 

sont à retrouver en (annexe 04). 
 
 

4.1 Sur le dossier présenté en enquête publique 

Le dossier est clair et complet quant à la nature du projet qui est proposé. La note complémentaire a 
répondu à mes questions préalables à l’ouverture de l’enquête notamment sur la forme du dossier. 
 

 

4.2 Sur les avis des PPA 

Avis du commissaire enquêteur : 

L’emprise du projet est une mise à jour d’une situation existante. En effet, le camping existe depuis 

plusieurs décennies et son classement en zone N ne permet pas de répondre favorablement à des 

évolutions en matière de gestion de l’équipement. Le tracé proposé se calque sur l’emprise de l’activité 

existante « sans consommation d’espaces agricoles ou naturels supplémentaires » pour reprendre les 

termes de l’avis de la CDPENAF. Le STECAL porte uniquement sur le camping existant et ne modifie pas 

l’affectation du lieu proche du lac et de l’équipement municipal (piscine).  

 

 

4.3 Sur les requêtes individuelles 

Remarque du commissaire enquêteur sur le thème « DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DU 
CAMPING DANS L’EMPRISE DU STECAL  »  
Je tiens à rapporter ici de manière globale les propos échangés qui n’ont pas été inscrits dans le registre 
mais qui ont apporté un éclairage oral sur le projet. J’ai eu l’occasion de rencontrer les futurs propriétaires 
lors des permanences qui m’ont expliqué le contenu de leur projet dans l’emprise du camping actuel et 
de la volonté de mettre aux normes les différents équipements liés à leur activité. J’ai également demandé 
si le règlement du STECAL leur permettait de mener à bien leur projet.  Ils m’ont indiqué prendre en 
compte tous ces éléments dans leur projet d’aménagement. 
 
Remarque du commissaire enquêteur sur le thème « ACCESSIBILITE DU SITE ET CAPACITE 
D’ACCUEIL »  
Même si les avis ont été peu nombreux, j’ai constaté que les critiques ne portent pas sur le camping dont 
le développement apparaît plutôt comme un élément positif pour Rabastens mais plutôt sur la desserte 
du site. En effet, les remarques portent sur le manque d’informations du dossier liés à la capacité de la 
station d’épuration ou sur l’accessibilité du site par voie douce. 
Concernant la capacité de la station d’épuration, je reprends ici les informations de la DDT (Direction 
Départementale du Territoire) qui a indiqué que le dimensionnement est suffisant tant que le projet reste 
inscrit dans l’emprise actuelle du STECAL. Dans sa réponse à mes questions concernant ce sujet la 
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communauté d’agglomération a apporté des éléments chiffrés indiquant que la station d’épuration est en 
capacité (voir annexe 04-page 02). 
Dès lors, l’accessibilité du site depuis Rabastens ne fait pas l’objet de la présente enquête mais j’ai relevé 
qu’elle devrait faire l’objet d’une attention particulière lors de la prochaine révision selon les informations 
fournies par la communauté d’agglomération (voir annexe 04-page 02).  
 
Remarque du commissaire enquêteur sur le thème « ACCESSIBILITE AUX DOCUMENTS DE 
L’ENQUETE «  
J’ai tenu à indiquer ce point qui est remonté pendant les permanences. Même si les documents sont 
accessibles en ligne, la présence sur papier en mairie permet à chacun de consulter de la manière qui lui 
semble la plus adéquate. J’invite donc la commune à proposer pour les personnes qui viennent consulter 
un espace dédié et confortable pour lire les documents mis à disposition lors de futures enquêtes.  
 

4.4 Sur les questions du commissaire enquêteur (annexe 04) 

Remarque du commissaire enquêteur : concernant les requêtes individuelles, la Communauté 

d’Agglomération a répondu et je n’ai pas de remarques supplémentaires. 

Remarque du commissaire enquêteur : concernant ma remarque sur le chemin du lac, la communauté 

d’agglomération a répondu et je demande que ce point soit corrigé dans le projet de zonage définitif afin 

d’éviter tout risque de confusion. Il s’agit d’un rectificatif et non d’une modification du tracé en tant que tel. 

 

Remarque du commissaire enquêteur : concernant ma remarque sur la capacité de la station 

d’épuration, la communauté d’agglomération a répondu et je n’ai pas de remarques supplémentaires.  

 

Remarque du commissaire enquêteur : concernant ma remarque sur l’accessibilité, la communauté 

d’agglomération a répondu et je n’ai pas de remarques supplémentaires.   
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CHAPITRE  5 / CONCLUSIONS 

Le 28 septembre 2021, le conseil municipal de Rabastens a acté la révision allégée n°2 du PLU approuvé 
le 29/06/2011 et modifié les 06/06/2012, 10/04/2013 et 17/12/2015 puis mis à jour le 20/04/2018.  
 
L’objectif global rappelé dans la note de présentation est de : 

− Créer un STECAL au lieu-dit Auzerals situé sur la commune de Rabastens afin de permettre le 
développement du camping existant sur la commune. 

 

La publicité légale de cette enquête a été effectuée et l’affichage a été disposé dans deux points de la 

commune et même si l’affichage aurait pu être diffusé plus largement. J’ai effectué 3 permanences dans 

les locaux de la mairie de Rabastens.  

Le dossier et le registre ont été mis à disposition pendant toute la durée de l’enquête : 
− sur le site de la mairie de Rabastens  
− le registre a été mis à disposition au siège de la communauté d’Agglomération  
− sur le site internet de la communauté d’Agglomération.  

 
La fréquentation a été relativement faible. 
 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et les outils mis à disposition du public 
étaient variés afin que ce dernier puisse s’exprimer. La communauté d’Agglomération et la commune ont 
apporté des réponses à toutes mes questions. Parmi les avis recueillis, hormis ceux portant sur des 
questions liées à l’accessibilité du dossier ou du site des Auzerals, j’ai constaté qu’en fonction de la 
connaissance du projet, les avis étaient plutôt positifs vu l’emplacement du projet et sa dimension.  
 
En termes de procédure, l’enquête publique initialement prévue fin 2022 a été reportée pour les raisons 
suivantes : 

− la DDT a indiqué que le Schéma de cohérence territoriale étant caduc depuis avril 2021, les 
demandes de dérogation impliquent un passage devant la CDPENAF 

− l’enquête a donc été programmée début 2023 après l’avis de la CDPENAF qui a été jointe au 
dossier d’enquête. 
 

Sur la composition du dossier, j’ai demandé quelques ajustements de forme afin d’éviter les confusions 

et cela a été indiqué dans une note explicative jointe à l’enquête publique. 

 
Concernant les avantages et les inconvénients du contenu du dossier :  
 

OBJECTIFS DE LA REVISION ALLEGEE N°2 DU PLU  
Les avantages de la révision 

 
Les inconvénients de la révision 

La création d’un STECAL pour un camping établi sur un site 
existant mais n’étant pas en règle avec le PLU.  

 

La prise en compte de la CD81 dans le règlement du STECAL 
(recul imposé)  
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Le développement du camping par le nouveau gestionnaire qui 
va mettre les équipements aux normes notamment en terme 
d’accessibilité. 

 

La STEP dispose d’une capacité de 120 éq/hab et est 
suffisante pour 44  emplacements. 

Si le porteur de projet souhaite 
densifier le camping à plus ou moins 
long terme (avec une augmentation 
d’emplacement par exemple) la 
capacité en réseaux pourrait ne pas 
être suffisante et une révision serait 
à engager pour satisfaire aux 
besoins. 

BILAN 
- J’estime que la création d’un STECAL vient formaliser une situation existante depuis des 

les années 1970. Le projet de révision allégée n°2 vient délimiter uniquement l’emprise 
totale de l’activité (emplacement de camping et équipements). La création du STECAL 
favorise l’offre en hébergement touristique sans consommation d’espaces 
supplémentaires. Sa situation au cœur de la zone touristique des bastides et des côteaux 
de Gaillac inscrit le projet dans une dynamique touristique communale et intercommunale.   

- Le projet de STECAL présenté dans le cadre de la révision allégée n°2 s’adapte à la 
capacité des réseaux du secteur. 

 
 
 
 

Je donne donc à ce projet un avis favorable. 
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RABASTENS 2ème révision allégée du PLU de RABASTENS : 

Compte REUNION EN VISIO-CONFERENCE : mercredi 11 janvier 2023 à 14h et transmis à la mairie de 

Rabastens le 11 janvier 2023 par Caroline THAU. 

Personnes présentes :  
- Mme Marie Hélène MALRIC (MHM)– Adjointe à l’urbanisme et au patrimoine à la mairie de 

Rabastens 

- Mme Morgane GONZALEZ (MG) – Chargée de mission Urbanisme à la mairie de Rabastens 

- Mme Caroline THAU (CT) – Commissaire enquêteur désignée par le tribunal administratif de 

Toulouse 

Objectif de la réunion : 
- Répondre à mes questions concernant le projet d’enquête 

- Organiser l’enquête publique : durée et permanence 

 

1. QUESTIONS SUR LE DOSSIER 
Remarque générale : 

- La notice n’indique pas la surface du projet et la surface plancher totale autorisée sur le secteur.  
- Il n’y a pas de calcul fourni de manière claire sur l’espace en zone N qui va être dédié au projet de 

STECAL. 

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE 

CT : ces éléments sont fournis dans le dossier 
de demande de dérogation en application du L 
142-5 du Code de l’Urbanisme. J’ai demandé 
qu’une note soit jointe à l’enquête afin de 
préciser ces points.  

MHM-MG : une note sera jointe à la 
notice. 
 

 

Page7/15 : NOTICE 
- Quelle erreur la commune souhaite-t-elle rectifier ?  
- Il est indiqué que le camping est proche de la piscine municipale ? 

Or le plan d’implantation figure 6 indique un espace boisé 
Il faut préciser cette proximité dans la notice et modifié la figure 6 pour qu’elle soit cohérente avec 
le texte 

- Depuis combien d’années existe le camping ? qu’entend-t-on par développement limité depuis de 
nombreuses années ? 
 
Page8/15 : NOTICE 

- Que signifie les installations nécessitent d’être modernisées ? 
- Quelles sont les attentes des clients ? est-ce que la remise aux normes concerne tous les 

équipements ? quels sont les équipements qui sont aux normes et ceux qui ne le sont pas par 
exemple. 
 
Page9/15 : NOTICE 

- Pourquoi la rectification de cette erreur d’appréciation n’intervient qu’en 2022 ?  

- Quels sont les aménagements que le PLU doit pouvoir autoriser ? existe-t-il un projet 

d’aménagement en cours ou autre ?  

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE 

CT : ces éléments sont fournis dans le dossier 
de demande de dérogation en application du L 
142-5 du Code de l’Urbanisme. J’ai demandé 

MHM : le camping date du milieu des 
années 1980 et la mairie le loue à un 
exploitant. Aujourd’hui, les équipements 



qu’une note soit jointe à l’enquête afin de 
préciser ces points.  
CT : Le porteur de projet a établi un plan 
d’aménagement et j’ai demandé à en avoir 
connaissance 
 

sont vétustes et la commune prévoit de 
vendre le camping à un repreneur qui 
souhaite le moderniser et implanter 
notamment des Habitations légères de 
loisirs. Le porteur de projet a établi un 
plan d’aménagement et pour que le 
projet fonctionne la création d’un 
STECAL et donc la révision allégée du PLU 
est nécessaire 
MHM : aujourd’hui le camping comprend 
un bâtiment d’accueil-secrétariat / une 
ancienne buanderie / un espace douche-
toilettes-vaisselle mais ces bâtiments 
sont vétustes et doivent être adaptés aux 
besoins de la clientèle d’aujourd’hui. 

 

Page9/15 : NOTICE 
- Article N 2 : est-ce que le règlement prévoit une limite d’emprise de 200m² pour les bâtiments 

nouveaux ou sur la totalité de la zone ? Est-ce utile de mettre ces précisions pas très claires alors 
que ce point est abordé plus simplement dans l’article N9 ? 

- Article N6 sur l’article existant : préciser la signification de HLL. 

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE 

CT :  MHM-MG : le projet prévoit une emprise 
maximale de 200m² sur le périmètre du 
STECAL 
MHM-MG : un glossaire des acronymes 
sera ajouté 

 

Page 10/15 : NOTICE 
- Article N6 : pourquoi les constructions « doivent s’implanter une distance au moins égale à 10m » ? 

existe-t-il un risque particulier, une circulation importante ?  
- Article N11 : pourquoi aucune règlementation n’est prévue pour cacher les dispositifs techniques ? 

y’a-t-il des exemples de dispositifs à encastrer ?  
 
Pourquoi la notice n’indique pas que la hauteur des constructions sera identique à celles du secteur 
N1-N2 et Ne comme indiqué page 7 de l’extrait du règlement écrit ou encore les règles concernant 
l’aspect extérieur des bâtiments ?  

 

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE 

CT : j’ai demandé qu’une note soit ajoutée 
concernant les modifications du règlement de 
l’ensemble des articles et non simplement de 
ceux mentionnés dans la notice actuelle 

MHM : concernant le gel des places, la 
commune a proposé un recul de 10m et 
à ce jour le conseil départemental n’a 
émis aucune remarque concernant ce 
point 

 

 

 

 



2. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

ENQUETE : mercredi 15 février 2023 09h au samedi 18 mars 2023 12h 

 

PERMANENCES :  

- Mercredi 15 février 14h-16h 

- Mercredi 1er mars 14h-16h 

- Samedi 18 mars 10h-12h 
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ENQUETE PUBLIQUE : REVISION ALLEGEE N°2 PLU DE RABASTENS     

OBJET : PROCES VERBAL DE SYNTHESE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

A Monsieur Paul SALVADOR, Président de la Communauté d’Agglomération GAILLAC-GRAULHET 

Le Nay – 81600 TECOU 

                                                                     Toulouse, le 22 mars 2023  

 

Conformément à l’article R 123-18 du code de l’environnement, je vous remercie de m’adresser sous 

quinzaine une note dans laquelle vous m’indiquerez quelles suites vous entendez donner : 

• Aux requêtes individuelles ou collectives inscrites sur le registre d’enquête publique 

Je souhaiterais avoir également votre avis ou des précisions sur les questions suivantes : 

• Concernant le chemin longeant le lac, la notice explicative montre page 11 un tracé 

englobant une partie de ce chemin, est-ce une erreur de tracé ou une volonté d’intégrer une 

partie de ce chemin d’usage ?  

• Est-ce que l’ensemble des réseaux prévus sur le site sont en capacité suffisantes pour 

accueillir les futurs besoins du camping ? notamment en cas d’évolution du projet selon les 

conditions définies dans le règlement et les remarques de la DDT émises dans le procès-

verbal de mise en révision allégée n°2 en date du 5 octobre 2022 ?  

• Existe-t-il à plus ou moins long terme un projet à l’échelle de Rabastens facilitant les 

déplacements entre le lac, la piscine et le camping qui renforcerait l’attractivité et la mobilité 

des usagers du camping notamment ?  

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, mes salutations distinguées,  

Caroline THAU, commissaire enquêteur 
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